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Confomémant a ltarticle ltj du RlglemenC int;&ieur provisoire du Conseil. de 
~~écurit6, le Secrétalrc g6néral annonce que, depuis le puüfication de mn mppor% 
en date du 4 &wiar 1980, il a req)u la comm~cation f3uivanb3 : 

Tunisie. _ Le 7 Janvier lp80, le Secr&aire &&a1 a reçu des pouvoim siqn6s 
le 3 janvier l@S pax le Pr&ident de la Tunisie, en vertu desquels M. % Wuned 
EsssaPi est nom6 repr6sent;ak de la Tunistie au Comsîl de sharié6. De l’avis du 
Secrétaire @h6ral, ces pouvoirs son% on bonne et due fome. 


